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DÉLIBÉRATION n· 2023-68 

Approuvant le catalogue de formations des MCF stagiaires 
pour l'année universitaire 2023-2024 

Point inscrit à l'ordre du jour n· g 

Conseil d'administration du 26 octobre 2023 

Vu le Code de l'éducation, notamment l'article L.712-3; 
Vu le décret n· 84-431 du 6juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables 
aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 
du corps des maîtres de conférences, modifié : 
Vu l'arrêté du 8 février 2018 fixant le cadre national de la formation visant à l'approfondissement des 
compétences pédagogiques des maîtres de conférences stagiaires: 
Vu les Statuts de l'Université de La Réunion mis à jour le 15 septembre 2022: 
Vu l'avis du Comité social d'administration d'établissement du 19 octobre 2023 ; 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil d'administration approuvent le catalogue de
formations des Maîtres de Conférences stagiaires pour l'année universitaire 2023-2024, conformément 
au document joint. 

L'offre de formation de la Direction de l'innovation et de l'ingénierie Pédagogique (D2IP) est annexée. 

Résultats du vote 

Vote 1 électronique 
Nombre de membres présents ou représentés 20 au moment du vote 
N'ayant pas pris part au vote 0 

Nombre de voix I pour 1 20 1 contre 0 1 abstention(s) 
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